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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 809-2012, 1er août 2012
CONCERNANT la dissolution de l’Assemblée natio-
nale du Québec et la convocation d’une nouvelle
Assemblée

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE l’Assemblée nationale du Québec soit dissoute
et qu’une nouvelle Assemblée soit convoquée pour le
mardi 16 octobre 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58139

Gouvernement du Québec

Décret 810-2012, 1er août 2012
CONCERNANT la tenue d’élections générales au Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

D’enjoindre au Directeur général des élections de tenir
une élection le mardi 4 septembre 2012 dans chacune
des circonscriptions électorales suivantes pour la consti-
tution d’une nouvelle Assemblée nationale :

1. Abitibi-Est

2. Abitibi-Ouest

3. Acadie

4. Anjou–Louis-Riel

5. Argenteuil

6. Arthabaska

7. Beauce-Nord

8. Beauce-Sud

9. Beauharnois

10. Bellechasse

11. Berthier

12. Bertrand

13. Blainville

14. Bonaventure

15. Borduas

16. Bourassa-Sauvé

17. Bourget

18. Brome-Missisquoi

19. Chambly

20. Champlain

21. Chapleau

22. Charlesbourg

23. Charlevoix–Côte-de-Beaupré

24. Châteauguay

25. Chauveau

26. Chicoutimi

27. Chomedey

28. Chutes-de-la-Chaudière

29. Côte-du-Sud

30. Crémazie

31. D’Arcy-McGee

32. Deux-Montagnes

33. Drummond–Bois-Francs

34. Dubuc

35. Duplessis
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